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Lettre à un aspirant instructeur

Je vous écrirai donc. Telle est la décision prise à la suite
de notre dernier entretien. Et depuis deux mois, je m'interroge.

J'espérais qu'il serait facile de transcrire la pensée que
j'avais eu tant de peine à exprimer. Et me voici aux prises
avec les mêmes difficultés. Une fois encore, je crains que
l'idée n'échappe du champ clos réservé au dialogue.

Il me faut pourtant être fidèle à ma promesse avant qu'il
soit trop tard. N'entendez point par là avant que l'irrémédiable

soit accompli. Ce serait me donner une position fausse ;

ce serait croire que je m'oppose à votre décision. Loin de

moi cette idée. Dans un tel choix, dont dépend votre avenir,
vous êtes à la fois seul juge et seul condamné. Ainsi le veut
notre condition d'homme. Et le très grand respect que je
porte à certains amis qui ont embrassé la carrière qui vous
attire, me prouve qu'elle doit être riche et belle pour celui
qui sait s'en montrer digne. Non, la raison qui m'engage à

vous écrire avant qu'il soit trop tard est autre, très simple,
au demeurant. Aujourd'hui, vous êtes encore mon lieutenant.
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